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PPGD – Avenant n°2 - 

Direction de l’Aménagement Flers Agglo – service habitat 

OBJET 

 

Le présent avenant a pour objet de proroger le Plan Partenarial de Gestion de la 

Demande en Logement Social et d’Information des Demandeurs. 
 

 

En effet, il s’avère que ce Plan Partenarial de Gestion de la Demande arrive à échéance le 

7 décembre 2022. 

 

Le plan est prorogeable pour une durée d'un an par une délibération de l'organe 

délibérant de l'EPCI, renouvelable une seule fois. 

 

Une évaluation de ce plan doit être réalisée pour élaborer le nouveau Plan Partenarial de 

Gestion de la Demande.  

 

Par ailleurs, dans le cadre de la réforme des attributions et compte tenu que les EPCI 

sont chefs de file en matière de politique des attributions de logements sociaux, Flers 

Agglo doit mettre en place la cotation de la demande de logement locatif social, 

disposition rendue obligatoire par la loi ELAN. La loi 3 DS (différenciation, 

décentralisation, déconcentration) a reporté avec la crise sanitaire, la date buttoir pour 

la mise en œuvre d’un système de cotation au 31 décembre 2023. 

 

Le système de cotation s’inscrit dans le Plan Partenarial de Gestion de la Demande de 

Logement Social et d’Information des Demandeurs.  

 

 

ARTICLE 7 – Modification de l’article 7 Durée du Plan 

 

L’article 7 est modifié comme suit : 

 

Le Plan Partenarial de Gestion de la Demande de logement social et d'information des 

demandeurs (PPGD) approuvé le 8 décembre 2016 pour une durée de 6 ans est 

prorogeable pour une durée d'un an par une délibération le Conseil communautaire de 

Flers Agglo, renouvelable une seule fois. Le PPGD ne pourra en tout état de cause pas 

être prorogé au-delà du 07/12/2024. 

 

 

Les autres dispositions restent inchangées. 
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PPGD – Avenant n°2 - 

Direction de l’Aménagement Flers Agglo – service habitat 

 

Fait à Flers, le  

 

 

Le Préfet 

 

 

 

Sébastien JALLET 

Le Président de Flers Agglo 

 

 

 

Yves GOASDOUE 

Le Président du Conseil Départemental 

 

 

 

Christophe DE BALORRE 

Le Directeur Général d’Orne-Habitat 

 

 

 

Christophe BOUSCAUD 

Le Directeur Général de Logissia 

 

 

 

Stéphane AULERT 

La Directrice Régionale Action Logement 

Services 

 

 

Patricia PETIT 

La Présidente de l'ADIL de l'Orne 

 

 

 

Anick BRUNEAU 

La Présidente de Union pour l'Habitat social 

de Normandie 

 

 

Valérie MESPOULHES 

Le Président de l’AFIDEM Normandie 

 

 

 

Thierry HERVANG 

 

 


